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dorment pas sont presque tous des buveurs de sirops calmants. 
Ce sont des morphinomanes en petit. Nous sommes tellement con­
vaincu du mal qui en résulte que nous nous imposons le devoir de
le signaler.

La question est tellement importante et l’abus tellement répandu 
que nos voisins, " les Américains, l’ont étudié en détail. Ils ont 
analysé ces sirops et ont publié une liste des substances dange­
reuses qu’ils renferment ”.

Voici comment s’exprime le Chicago Health Bulletin : " La 
liste des sirops calmants qui suit a été proclamée officiellement par 
les chimistes du Gouvernement des Etats-Unis comme " Tueurs

Baby killer). Si vous tenez à la vie de vos enfants ned’enfants 22

donnez jamais de ces préparations.
Mrs Winslow Soothing Sirup (Sulfate de morphine).
Children Comfort (Sulfate de morphine).
Dr Groves anodyne for infants (Morphine et chloral).
Dr Moffett’s Leethina Seething (Poudre opium), etc.

Ainsi de suite — inutile de prolonger l'énumération, car dans 
tous les sirops calmants analysés on a trouvé l’opium comme agent 
somnifère.

Les grandes lignes du remède.

Pour nous il y a un moyen radical et un seul.

1° Faire faire l’analyse complète, par les chimistes du Gouver­
nement, de tous les sirops calmants qui sont sur le marché.

2° Prohiber la fabrication criminelle de ces produits, car il est 
inutile de prohiber la vente si la fabrication se continue.

3° Que tous produits patentés portent une étiquette donnant la 
liste complète ainsi que la dose des ingrédients qui entrent dans 
chaque bouteille, pilule, capsule, etc.

A moins de prendre ce moyen radical nous prêcherons dans le 
vide et nous aurons toujours à déplorer de tristes résultats.

Notre-Dame-du-Lac, novembre 1915.
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